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C/XIV/ 3 

ORIGINAL: francrais 

DATE: 30 juillet 1980 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

, 

GENllVE 

CONSEIL 

Quatorzieme session ordinaire 

Geneve, 15 au 17 octobre 1980 

SITUATION FINANCIERE DE L'UNION 

INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGETALES AU 31 DECEMBRE 1979 

M~morandum du Secr~taire g~n~ral 

RESUME 

Ce document pr~sente la situation financiere 
de l'Union au 31 d~cembre 1979 (article 23(2) 
de la Convention) et le rapport du v~rifica
teur des comptes relatif a l'exercice 1979 
(article 24 de la Convention). 



1. R~sultat de 

Le r~sultat 

Recettes 
D~penses 

Exc~dent des 
sur les 

l'exercice 

de l'exercice 

1 
1 

recettes 
d~penses 

est le 

1979 
francs* 

143 798 
139 740 

4 058 
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suivant 

Recettes 
D~penses 

Exc~dent 

sur 
========= 

1978 
francs* 

1 124 470 
1 092 394 

des recettes 
les d~penses 32 076 

========= 
Conform~ment a !'article 5.b) du Reglement financier de l'UPOV, l'exc~dent 

de recettes de 4 058 francs a ~t~ port~ au cr~dit du fonds de r~serve. 

2. Fonds de roulement 

Conform~ment a !'article 8 de son Reglement financier, l'UPOV dispose d'un 
fonds de roulement. La participation des Etats etait calculee conform~ment a 
la d~cision du Conseil prise lors de la session du mois de novembre 1972 (document 
UPOV/C/VI/6). Ces contributions sont parvenues a l'UPOV en 1972, 1973, 1977, 
1978 et 1979. Ainsi qu'il ressort du bilan au 31 d~cembre 1979 (Annexe A.l de 
ce document), ce fonds de roulement s'~leve a 208 331 francs. 

3. Base des contributions 

Pour determiner le montant de leur contribution annuelle, les Etats membres 
de !'Union sont r~partis en diverses classes selon !'article 26(2) de la Conven
tion (pour le Royaume-Uni seulement) au selon !'article II(2) de l'Acte addi
tionnel du 10 d~cembre 1972 entr~ en vigueur le 11 f~vrier 1977. Toutefois, la 
Belgique, le Danemark, la Suede et la Suisse ant augment~ volontairement leur 
contribution annuelle d'une ~ unit~. Des lors, le calcul des contributions de 
1979 ~tait bas~ sur les unit~s suivantes (voir, a ce sujet, le budget de 1979, 
document C/XII/4 ainsi que l'annexe B revis~e de ce document et reproduite a 
l'annexe du document C/XII/15 (paragraphe 27)): 

* 

5 unit~s pour l'Allemagne (Rep. fM. 
5 unit~s pour la France 
5 unit~s pour le Royaume-Uni 

3 unit~s pour les Pays-Bas 

2 unit~s pour l'Italie 

H unit~s pour la Belgique 
1~ unit~s pour le Danemark 
H unit~s pour la suede 
1~ unit~s pour la Suisse 

1 unit~ pour !'Afrique du Sud 

Dans ce Rapport, le mot "francs" signifie des francs suisses 
et les semmes relev~es dans ce document ant ~t~ arrondies au 
franc (document C/XII/15, paragraphe 8). 

d I) 



4. Annexes 
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On trouvera, aux annexes A du present document 

A.l - le bilan au 31 decembre 1979; 
A.2 - la comparaison du budget et des comptes de 1979 accompagnee 

d'une note explicative; 
A.3 - le calcul des contributions; 
A.4 - la liste des Etats membres. 

En outre, l'annexe B concerne le rapport du verificateur des comptes. 
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5. Le Conseil est invite, conforme
ment A !'article 2l.e) de la Conven
tion, A examiner et approuver les 
comptes de l'exercice 1979. 

ILes annexes suivent] 
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ACT IF 

LIQUIDITES 

DEBITEURS 

PASS IF 

CREANCIERS 

PROVISIONS 
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ANNEXE A.l 

Bilan au 31 decernbre 1979 

Societe de Banque Suisse 

- compte courant 

- compte il terme 
fonds de roulement 

Debiteurs divers 

Creanciers divers 

Depenses futures 

FONDS DE RESERVE 

Report du 31 decembre 1978 
Resultat 1979 (excedent de recettes) 

FONDS DE ROULEMENT 

Afrique du Sud 
Allemagne (Rep. fed. d') 
Belgique 
Danemark 
France 
Italie 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 
Su~de 
Suisse 

114 395 
4 058 

8 333 
41 667 

8 333 
8 333 

41 667 
16 666 
24 999 
41 667 

8 333 
8 333 

282 307 

208 331 

8 545 

499 183 
======= 

100 845 

71 554 

118 453 

208 331 

499 183 
--------------



Comparaison du 

Recettes 

Contributions 
Inter~ts ban~aires* 
Publications i) 
Autres** ii) 
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ANNEXE A.2 

budget et des comptes 

Budget 

1 120 500 

7 000 
18 000 

1 145 

de 1979 

Comptes 

1 120 500 
5 754 
4 265 

13 279 

500 1 143 798 
========= ========= 

De;eenses 

Traitements iii) 620 000 606 766 
Voyages officiels 26 000 23 657 
Conferences iv) 55 000 40 348 
Impressions v) 43 000 61 768 
Traductions vi) 35 000 3 955 
Location de locaux 26 000 26 048 
Fournitures 2 000 3 124 
Mobilier et materiel vii) 2 000 21 876 
Autres depenses viii) 8 000 813 
Depenses communes*** ix) 360 000 351 385 

1 177 000 1 139 740 
========= ========= 

* Les taux d'inter~ts servis par la Societe de Banque Suisse au cours de 
l'annee 1979 ont ete de 0,25% pour le compte courant, de 2.5% et de 2.25% 
pour le compte de placement. 

** Quote-part de l'UPOV dans les recettes communes de l'OMPI. 

***Detail des de;eenses communes 
(services rendus par l'OMPI) 

Traitements et depenses 
communes de personnel 

Impressions 
Autres services contractuels 
Entretien des locaux 
Location de locaux (sauf ceux 

du Bureau de l'UPOV) 
Telecommunications 
Fournitures; mobilier et 
materiel 

Autres depenses (imprevus) 

Budget 

242 000 
2 000 
8 000 

40 000 

2 000 
29 000 

33 000 
4 000 

360 000 
======= 

i) a ix) voir les pages 3 et 4 de cette Annexe A· 

Com;etes 

241 130 
1 228 
3 413 

43 390 

1 289 
38 261 

21 794 
880 

351 385 
======= 
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Note concernant les variations entre le budget et les comptes 

Recettes 

i) Publications 

la vente des publications etait mains importante que celle escomptee. 

ii) Autres 

les recettes diverses de l'OMPI ont ete inferieures a celles budgetees. 
En consequence, la participation de l'UPOV a ces recettes est aussi 
inferieure a celle prevue a son budget. 

Depenses 

iii) Personnel 

les economies realisees sur les depenses de personnel (13 234 francs) 
sont dues principalement au fait que les augmentations de traitement 
du personnel de la categorie "G" etaient mains importantes que prevues 
.(le personnel de la categorie "P" et superieures n'a pas recru d'augmen
tation de traitement). 

iv) Conferences 

les economies realisees sur les depenses de conferences (14 652 francs) 
sont dues au fait que la seance du Conseil ne durait que deux jours 
au lieu des trois jours budgetes (economie: 3 032 francs); que les 
services de !'interpretation simultanee pour les seances du Comite 
administratif et juridique n'etaient utilises que quatre jours au lieu 
des six jours budgetes (economie : 8 417 francs) et que le coat des 
reunions du Comite consultatif ainsi que du Comite technique etait 
inferieur a celui prevu (economie : 2 203 francs) alors que l'une des 
reunions prevue des groupes de travail techniques n'avait pas lieu 
(economie: 1 000 francs). 

v) Impressions 

le depassement (18 768 francs) est principalement da au coat de la 
transcription et de !'impression des Actes de la Conference diplomatique 
de 1978 (40 000 francs au lieu de 35 000 francs=+ 5 000 francs); 
a !'impression de la version russe de la Convention (6 654 francs); 
a !'impression des copies certifiees conformes des Actes de 1978 en 
trois langues (4 900 francs) et du cant plus eleve que prevu de !'im
pression de la Convention en trois langues et des depliants (2 214 francs). 

vi) Traductions 

les depenses budgetees pour la traduction des Actes de la Conference 
diplomatique n'ont pas ete effectuees, d'ou une economie de 31 045 francs. 

vii) Mobilier et materiel 

le depassement (19 876 francs) est principalement da au fait de !'intro
duction du systeme de traitement de textes. Ce moyen moderne de travail 
pourrait permettre, a l'avenir, des economies substantielles dans les 
depenses communes. 
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viii) Autres depenses 

cette rubrique inscrite au budget principa1ement pour des depenses 
imprevues presente une economie de 7 187 francs. 

ix) Depenses communes 

1a participation de 1'UPOV aux depenses communes de 1'0MPI etait 
inferieure a ce11e budgetee (economie: 8 615 francs). 
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ANNEXE A.3 

Base pour la d~ter.mination des contributions 

Nombre Nombre Total Nombre Produit des 
des d'unit~s des des deux nombres 

Classe unit~s volontaires unit~s ~* (Total des unit~s) 

i) Article 26 (2) de la Convention 

I 5 5 1 5 

ii) Article II (2) de l'Acte additionnel 

I 5 5 2 10 

II 4 4 

III 3 3 1 3 

IV 2 2 1 2 

v 1 \ 1\ 4 6 

v 1 1 1 1 

10 27 
== = 

D~termination des contributions 

(L'article 26(2) de la Convention internationale pour la 
protection des obtentions v~g~tales du 2 d~cembre 1961 et 
!'article II(2) de l'Acte additionnel du 10 novembre 1972) 

Base 
.contributions 

(francs) 

1 120 500 

a) 1 120 500 
27 

d) 
1 120 500 

27 

Montant A 
percevoir par pays 

X 5 

X 1\ 

(francs) 

207 500 a) 
124 500 b) 

83 000 c) 
62 250 d) 
41 500 e) 

b) 

e) 

1 120 500 
27 

1 120 500 
27 

Nombre 
des pays* 

3 
1 
1 
4 
1 

10 
===== 

X 3 

X 1 

c) 

Total 

(francs) 

622 500 
124 500 

83 000 
249 000 

41 500 

1 120 500 
======== 

1 120 500 X 2 
27 

* Selon la classification indiqu~e au paragraphe 3 du pr~sent document. 
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ANNEXE A.4 

Etats rnembres au 31 decernbre 1979 

Etat rnernbre 

Afrique du Sud 

Allernagne (Rep. 

Belgique 

Danernark 

France 

Israel 

Ita lie 

Pays-Bas 

Royaurne-Uni 

Suede 

Suisse 

fed. d I) 

Classe 
choisie 

v 

I 

v 

v 

I 

v 

IV 

III 

I 

v 

v 

10 Etats contribuent en 1979 

Date 
"Convention" 

6 novembre 1977 

10 aoO.t 1968 

5 decembre 1976 

6 octobre 1968 

3 octobre 1971 

12 decernbre 1979 

ler juillet 1977 

10 aoO.t 1968 

10 aoO.t 1968 

17 decembre 1971 

10 jui11et 1977 

1 Etat (Israel) contribuera des 1980 

total: 11 Etats rnembres 
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Date 
"Acte additionnel" 

6 novembre 1977 

11 fevrier 1977 

11 fevrier 1977 

11 fevrier 1977 

11 fevrier 1977 

12 decembre 1979 

ler juillet 1977 

11 fevrier 1977 

11 fevrier 1977 

10 jui11et 1977 

[L'annexe B suit] 
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EIDGENOSSISCHE FINANZKONTROLLE 

CONTR0LE FEDERAL DES FINANCES 

3003 Bern - Berne 

Bericht - Rapport 

Ober die - concernant Ia 

Revision 
du bilan et des comptes 

de 

l'Union internationale pour la protection des 
obtentions vegetales (UPOV) 

exercice 1979 
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1 GENERALITES 

1.1 Mandat 

En vertu de l'article 24 de la Convention pour la protection 

des obtentions vegetales du 2 decembre 1961, entree en vigueur 

le 10 aout 1968, nous avons procede, les 17 et 18 juin 1980, au 

siege du Bureau de l'Union internationale pour la protection 

des obtentions vegetales (denomme ci-apres UPOV) a Geneve, a 
la verification des comptes de l'exercice 1979. 

1.2 Informations re9ues 

M.A. Jaccard, Conseiller, Chef de la section des finances de 

l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI), 

responsable de la tenue des comptes de l'UPOV, et ses colla

borateurs nous ont obligeamment fourni, a notre entiere satis

faction, tous les renseignements et documents utiles a nos 

travaux. M. M. Pereyra, Directeur de la Division administrative 

de l'OMPI a bien voulu nous accorder un entretien au cours du

quel les conclusions de nos travaux ont ete commentees. 

1.3 Nature et etendue de 1a verification 

Les controles ont porte sur les mouvements de l'exercice 1979 

des comptes de recettes et de depenses, sur les etats finan

ciers ainsi que sur les valeurs figurant au bilan au 31 decem

bre 1979. Notre examen a ete effectue dans le respect des 

normes et principes generaux admis en matiere de verification 

des comptes. 

1.4 Etats membres de l'Union 

L'Afrique du Sud, la Republique federale d'Allemagne,la 

Belgique, le Danemark, la France, 1 1 Ita1ie, 1es ~ays-Bas, 

le Royaume-Uni, la Suede et la Suisse constituent les dix 
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Etats membres de l'Union qui ont participe au financement 

de ses activites durant l'exercice 1979. Israel, bien qu'etant 

membre depuis fin 1979, ne contribuera qu'en 1980. 

2 BUDGET ET RESULTAT 1979 

2.1 Budget de l'exercice 1979 

2.2 

Le budget de l'exercice 1979 a ete adopte par le Conseil, 

lors de sa douzieme session ordinaire qui s'est tenue a 
Geneve, du 6 au 8 decembre 1978 (doc. UPOV/C/XII/15). Ce 

budget prevoyait des depenses de 1'177'000 francs et des 

recettes de 1 1 145'500 francs; la differ~nce, soit 31'500 

francs, devant etre prelevee sur le Fonds de reserve. 

Resultat de l'exercice 1979 

Le resultat de l'exercice 1979 est le suivant: 

Recettes 

Depenses 

Excedent de recettes 

Fr. 

1'143'798.21 

1'139'739.91 

4'058.30 
============ 

Ainsi qu'il ressort du bilan au 31 decembre 1979; l'excedent 

de recettes susmentionne a ete entierement vire au Fonds 

de reserve (art. 5.b du Reglement financier de l'UPOV). 

3 COMPTES 

3.1 Recettes 

3.11 Contributions Fr. 1'120'500.--

Selon l'article 26 de la Convention et l'article II de l'Acte 

§ 
~ n 
(b ' :< 
ttl H . < 

' 'tl w 
I» 
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(b ... 

0 
CJ 
01 
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additionnel, chaque Etat membre de l 1 Union contribue a raison 

du nombre d 1 unites de la classe a laquelle il appartient. Ces 

contributions, en vertu de l 1 article 6 du R~glement financier 

de 1 1 UPOV, doivent etre payees au cours du mois de janvier de 

1 1 annee a laquelle elles se rapportent. Huit Etats membres 

ont paye leurs contributions dans les mois de janvier a mai 

1979, alors qu 1 un Etat membre ne faisait-parvenir sa contribu

tion a 1 1 UPOV qu 1 en septembre et le dernier a fin decembre 

1979 seulement. 

3.12 Recettes diverses 

Ces recettes se composent ainsi: 

- Produit de la vente de publications 
- Interets bancaires 

Fr. 23 1 298.21 

Fr. 

4 1 265.25 
5 1 753.80 

- Participation a certaines recettes communes 
avec 1 1 0MPI 

Total 

13 1 279.16 

23 1 298.21 
========= 

Les taux d 1 interet de la Societe de Banque Suisse etaient de 

0,25% sur le compte courant, de 2,5 et 2,25% sur le compte 

de placement. 

3.2 Depenses Fr. 1 1 139 1 739.91 

Les chiffres de depenses figurant dans le Rapport financier 

du Secretaire general au Conseil pour 1 1 exercice 1979 con

cordent avec ceux qui ressortent de la comptabilite. Nous 

avons verifie, par sondages, l 1 exactitude des ecritures 

relatives aux depenses. Nous nous semmes assures que les 

pi~ces justificatives etaient visees conformement aux 

dispositions reglementaires. Les depenses comprennent, 

entre autres, le montant de 351 1 385 fr. 31 du a 1 1 0MPI 

pour les services fournis par cette Organisation durant 

1 1 exercice 1979 dont 241 1 000 francs au titre de frais de 

personnel. Cette contribution se fonde sur l 1article 8 

du R~glement concernant les modalites de la Cooperation tech

nique et administrative entre 1 1 UPOV et 1 1 0MPI. 

4 

5 
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Les depenses directes de personnel de 1 1 UPOV, 606 1 766 francs 

ou 53% du total des charges, representent les retributions et 

charges sociales du Secretaire general, du Secretaire general 

adjoint, de trois agents de la categorie professionnelle et 

trois agents de la categorie des services generaux ainsi qu 1 un 
collaborateur occasionnel. 

BILAN AU 31 DECEMBRE 1979 - REMARQUE GENERALE 

Nous avons veri fie le bilan au 31 dec-'mbre 1979, tel qu 1 il 
figure en annexe a ce rapport et ave constate qu 1 il est 
conforme aux chiffres ressortant de 1 ~omptabilite. En 

putre, le Chef de la Section des finaqct~ de 1 1 0MPI, res~on
sable de la tenue des comptes de 1 1 UPO\ , J,.,us a confirme 

que toutes les obligations de nature ~·~anei~~e a l 1 egard 
de tiers ont ete mises en compte. 

ACTIF DU BILAN 

5.1 Liquidites Fr. 490 1 638.05 

Nous avons verifie les etats de rapprochement au 31 decembre 

1979 des deux comptes bancaires, soit le compte courant et 

le compte de placement, les deux aupres de la Societe de 

Banque Suisse a Geneve. En outre, nous avons requis de cette 

banque la confirmation des soldes au 31 decembre 1979 et 

1 1 attestation selon laquelle ces avoirs etaient entierement 

disponibles et qu 1 aucune reserve n 1 etait faite en faveur de 
tiers. 

( 
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5.2 Debiteurs divers Fr. 8'544.85 

Le solde de ce compte se compose des elements suivants: 

- Avances pour frais d'etudes 

Produit de la vente de publications a recevoir 
de l'OMPI 

Impot anticipe a recevoir de !'Administration 
des contributions 

- Avance de frais de voyage a imputer 

Total 

6 PASSIF DU BILAN 

Fr; 

1'875.--

4 1 265.25 

2'013.80 

390.80 

8'544.85 
======== 

6.1 Creanciers Fr. 100'844.45 

Ce montant co~rend: 

- Le solde du a l'OMPI pour l'exercice 1979 
- Diverses facture~ de fournisseurs 
- Deux montants dus a des agents 

Total 

Fr. 

94'153.65 
4'340.60 
2'350.20 

100'844.45 
======;:=== 

A la date de la revision des comptes, tous ces postes avaient 

ete regularises. 

6.2 Provisions Fr. 71'554.--

En application de i•article 4 du Reglement financier, les 

montants suivants, correspondant a des engagements pris pour 

lesquels les depenses ne seront effectuees qu'ulterieurement, 

ont ete mis a la charge de l'exercice 1979: 

- Imprimes, actes de la Conference diplomatique 
1978 

- Imprimes, deux fois 400 exemplaires de la 
Convention 

- Mobilier et materiel, poste de travail et 
imprimante pour traitement de texte 

Total 

Fr. 

40 1 000.--

11'554. --

20 1 000.--

71'554.--
========= 
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6.3 Fonds de reserve Fr. l18'453.45 

Etat au ler janvier 1979 

Excedent de recettes de l'exercice 1979 

Au 31 decembre 1979, le Fonds de reserve 
est ainsi augmente a 

Fr. 

l14'395.15 

4'058. 30 

l18'453.45 
========== 

6.4 Fonds de roulement Fr. 208'331. --

7 

Conformement a une decision prise par le Conseil, la parti

cipation de chaque Etat membre a ete calculee selon le do

cument UPOV/C/VI/6 (1972). Lors de sa douzieme session ordi

naire, en decembre 1978, le Conseil a rappele les decisions 

anterieures prises a ce sujet et a fixe a 8'333 francs par 

unite la contribution au fonds de roulement des nouveaux 

membres. Le mouvement 1979 est le suivant: 
Fr. 

- Solde au ler janvier 1979 199'998.--
- Part complementaire des Pays-Bas a la suite de 

leur decision d'augmenterleur nombre d'unites 
de contribution de deux a trois 8'333.--

Total 208'331. --
========== 

CONCLUSIONS 

Sur la base de nos constatations, nous sommes en mesure de 

certifier que: 

a) les etats financiers, tels qu'ils sont reproduits en 

annexe, concordent avec les livres de l'UPOV; 

b) les ecritures enregistrees dans la comptabilite de 

l'exercice 1979 correspo'ndent aux pieces justificatives 

et sont conformes aux dispositions applicables; 

~ n 
(I) ....... 
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c) les fonds deposes en banque ont ete certifies par leur 

depositaire; 

d) la comptabilite est tenue avec exactitude. 

Berne,le 27 juin 1980 

Annexe: 

,r~( 
F. Faessler 

Chef de section 

au 
CONTROLE FEDERAL DES FINANCES 

Bilan au 31 decembre 1979 (montants exprimes en francs suisses, 
arrondis a l'unite conformement a la decision du Conseil de 
l'UPOV du 8 decembre 1978 - document C/XII/14, paragraphe 8) 

Annexe a !'original du present rapport: 

Rapport financier de l'exercice 1979 

"l ..... 
::I 

0. 
CD 

1-' -g 
~ 

.CD 

Ill 

CD 
r1" 

0. 
r::: 
0. 
0 
0 

~ 
::I 
r1" 

ACT IF 

BILAN AU 31 DECEI-:::!RE 1979 

LIQUIDITES 

Soci~t~ de Banque Suisse 

compte courant 

compte A terrne, fonds de roulernent 

DEBITEURS 

D~biteurs divers 
' 

282.307 

208.331 

8.545 

499.183 

PASS IF 

CREANCIERS 

Cr~anciers divers 

PROVISIONS 

D~penses futures 

FONDS DE RESERVE 

Report du 31 d~cernbre 1978 
R~sultat 1979 (exc~dent de recettes) 

FONDS DE ROULEMENT 

Afrique du Sud 
Allernagne (R~p. f~d. d') 
Belgique 
Danernark 
France 
Ita lie 
Pays-Bas 
Royaurne-Uni 
su~de 
Suisse 

114.395 
4.058 

8.333 
41.667 
8.333 
8.333 

41.667 
16.666 
24.999 
41.667 
8.333 
8.333 

100.845 

71.554 

118.453 

208.331 

499.183 

Le Secr~taire g~n~ral 
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